
ANNEXE  10

ENTENTE DE PRISE EN CHARGE PAR L'ACHETEUR

(voir Article A519[a])

Attendu que (« l'Acheteur ») a acquis auprès de

(« le Producteur ») la Production intitulée 

(« la Production ») ;

Et attendu que la Production a été produite conformément à l'Entente de production indépendante de l'ACTRA couvrant 
les Artistes-interprètes œuvrant en production indépendante, conclue entre la Association Canadienne des Producteurs 
Médias (CMPA), l'Association Québécoise de la Production Médiatique (AQPM) et l'Alliance of Canadian Cinema, Television 
and Radio Artists (ACTRA), en vigueur du 26 janvier 2025 au 31 décembre 2027 (« l’IPA ») ; 

Les parties aux présentes conviennent de ce qui suit : 

IPA 26 janvier 2025 - 31 décembre 2027 ACTRA et CMPA/AQPM

1. L'Acheteur est par les présentes lié par toutes les obligations continues contenues dans l’IPA à l'égard des Artistes-
interprètes de la Production et, sans limiter la généralité de ce qui précède, l'Acheteur versera à échéance tous les
paiements requis en vertu de l’IPA que le Producteur doit verser aux Artistes-interprètes ou en leur nom dans le
cadre de la Production.

2. Le Producteur ayant signé une Convention de Sûreté et une déclaration de financement en faveur de l'ACTRA,
l’Acheteur reconnaît et accepte que son droit de d’exploiter la Production est soumis et subordonné à la Sûreté de
l'ACTRA. L'ACTRA convient que tant que les obligations continues relatives aux Artistes-interprètes de la
Productions contenues dans l’IPA sont remises en temps opportun, elle n'exercera aucun droit en vertu de sa
Convention de Sûreté qui pourrait entraver de quelque façon que ce soit l’exercice des droits de l’Acheteur relatifs
à la Production.

3. En cas de vente ou de toute autre disposition de la Production, l'Acheteur ne sera libéré de ses obligations envers
l'ACTRA que si la partie qui acquiert la Production signe une Entente de prise en charge sous la présente forme
avec l'Acheteur et l'ACTRA.

4. Par la présente, l'ACTRA libère le Producteur de ses obligations en vertu de l'IPA en ce qui concerne la Production.

Fait à ce jour de ,

Acheteur 

Per  
(signature) (signature)

(nom en caractères d'imprimerie et titre)

(rue)

(nom en caractères d'imprimerie et titre)

(rue)

(ville)

(province) (province)(code postal) (code postal)

(numéro de téléphone)

(courriel)

Section locale ACTRA 

Per  

Producteur 

Per  

(numéro de téléphone)

(ville)

(courriel)

ACTRA Performers’ Rights Society 

Per
(signature) (signature)

(nom, titre et section locale en caractères d'imprimerie) (nom en caractères d'imprimerie et titre)

Kate Ann Vandemeer
Highlight

Kate Ann Vandemeer
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